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  Lettre datée du 27 février 2006, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1643 (2005) du Conseil de sécurité 
en date du 15 décembre 2005 concernant la Côte d’Ivoire, au paragraphe 9 de 
laquelle le Conseil me priait, agissant en consultation avec le Comité créé par la 
résolution 1572 (2004), de rétablir, pour une période de six mois, un groupe 
d’experts de cinq membres au plus, justifiant de toutes les compétences nécessaires 
à l’exécution du mandat qui y est décrit. 

 En conséquence, je tiens à vous informer que compte tenu des critères définis 
dans la résolution 1643 (2005), j’ai désigné les cinq experts suivants : 

 Agim de Bruycker (Belgique) 

 Christian Dietrich (États-Unis d’Amérique) 

 Oumar Dièye Sidi (Niger) 

 Nawa Raj Silwal (Népal) 

 Alex Vines (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 

 J’ai également nommé M. Vines Président du Groupe d’experts. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette information à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 
 


